


Le compostage n’est plus seulement réservé aux maisons avec 
jardin ! En France, l’équipement de composteurs en pied d’im-
meuble ne cesse de progresser dans les grandes aires urbaines. 
Paris, Rennes, Nantes, Bordeaux, Grenoble… autant de villes qui 
participent déjà à ce mouvement éco-citoyen.

LE COMPOSTAGE
en pied d, immeuble

pourquoi pas dans ma residence ?

LE COMPOSTAGE 
COLLECTIF, C’EST QUOI ? 

POURQUOI 
COMPOSTER ?

  Réduire nos déchets, 
  Récolter notre propre 
compost et rempoter plantes 
d’intérieur et jardinières avec 
un fertilisant naturel,
  Mieux connaître ses voisins !
  Créer du lien social dans la 
résidence

Aujourd’hui l’heure est à 
la réduction des déchets. 
En compostant nos déchets 
organiques, nous pouvons 
alléger nos poubelles de 
40 kg par an et par personne 
soit plus d’1/3 de notre 
poubelle. Le compostage est 
un processus simple, naturel 
et accessible à tous.

Les équipes de Toulouse 
Métropole accompagnent pendant 
une année environ les sites de 
compostage collectif en vue 
de favoriser l’autonomie des 
projets (installation et mise en 
place des composteurs, réunion 
d’information, présentation de la 
pratique du compostage).

TOULOUSE MÉTROPOLE

POSSIBILITÉ
D’ACCOMPAGNEMENT PAR

QUEL EST LE ROLE 
DES HABITANTS PARTICIPANTS ?

Devenez référent !

 Déposer les déchets de cuisine,
 Participer aux temps d’échanges autour 

du compostage organisés par Toulouse Métropole ou les référents de 
votre résidence (réunion d’information, brassage, récolte du compost...). 

Les référents sont un intermédiaire entre leurs 
voisins et Toulouse Métropole. Il est recommandé 
de former une équipe de référents pour garantir 
dans la durée, la dynamique du projet.
Cette équipe pourra :

 Assurer une surveillance du processus et de la 
qualité du compost,
 Informer, impliquer…
 Participer aux étapes techniques du suivi 

(brassage, humidification…),
 Créer de la convivialité autour de cette 

opération, un soutien sera apporté aux référents : 
formation au compostage et réseau d’entraide 
entre référent sur le territoire

Il s’agit d’installer des composteurs 
sur un emplacement en pied 
d’immeuble afin que chaque résident puisse y déposer 
ses déchets de cuisine. Les composteurs sont gérés 
directement par les habitants de l’immeuble. Toulouse 
Métropole peux accompagner sur une année pour le suivi du 
compostage, en vue de favoriser l’autonomie du projet.

LES AVANTAGES DU 
COMPOSTAGE EN PIED 

D’IMMEUBLE 



www.toulouse-metropole.fr
rubrique : Missions › Déchets ›

Compostage en pied d’immeuble

Si vous souhaitez participer

Contactez le(s) référent(s)
de votre immeuble :

Nom :  .................................................................................
Prénom :  ..........................................................................
Tél. : 
Bât. :  ...................................................................................

Nom :  .................................................................................
Prénom :  ..........................................................................
Tél. : 
Bât. :  ...................................................................................

Nom :  .................................................................................
Prénom :  ..........................................................................
Tél. : 
Bât. :  ...................................................................................

Pour en savoir plus,
rendez-vous sur : 


